
HERBICIDE TOTAL

CITO MAX

Produit réservé à un usage professionnel. Les renseignements figurant sur cette notice sont donnés de bonne foi. Nous attirons cependant l'attention des utilisateurs sur les risques encourus lorsqu'un produit 

est utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été conçu. Ces renseignements ne sauraient constituer de notre part ni une garantie ni un engagement, la manipulation et la mise en oeuvre de notre 

produit échappant à notre contrôle. Pour plus de renseignements, la fiche de données de sécurité est disponible sur simple demande. Vérifier auprès de nos services que la présente fiche n’a pas été modifiée 

par une édition plus récente.

Conformité à la législation : 

MODE D’EMPLOI : PROPRIÉTÉS :
• Herbicide total concentré pour le contrôle des mauvaises 
herbes.

• Ne laisse pas de résidu dans le sol.

• Effet visible 3h après application.

• Agit en profondeur et de façon durable jusqu’aux organes de 
croissance (bourgeons, racines, rhizomes, bulbes, pivots) qui 
sont détruits.

• Un jaunissement puis un brunissement apparaissent avant le 
dessèchement et la nécrose totale des plantes traitées. Ces 
symptômes sont visibles plus ou moins rapidement en fonction 
de la période d’utilisation et des conditions climatiques.

•  Dans un pulvérisateur, diluer le produit à 25% dans l’eau et 
agiter énergiquement. 

•  Utiliser maximum 25 mL de produit par mètre carré à traiter.

•  Appliquer par temps sec, quand la pluie n’est pas attendue 
dans les 6h qui suivent l’application.

•  Veiller à mouiller tout le feuillage et éviter que le produit ne 
s’écoule au goutte-à-goutte des feuilles. Si nécessaire, répéter 
l’application après 7 jours.

•  Les surfaces traitées peuvent être légèrement glissantes 
pendant une courte période après application.

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES :

Version 01.2025

DOMAINES D’UTILISATION :  

• MATIÈRE ACTIVE : 240 g/L d’acide acétique 
(CAS 64-19-7)

• N° AMM : 2180245

Un essai préalable avant utilisation doit être réalisé
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• Trottoirs, cours, sentiers, autour des bâtiments...

L i q u i d eA é r o s o l V i s q u e u x P â t e u x S o l i d e

Désherbage total sur des sites 
industriels

11015903 Usages non agricoles
Désherbage 
All PJT, Cimet, voies

11015933 Traitements généraux
Désherbage
Zones non cultivables

Usages
autorisés 

250 L/ha

Dose maximale d’emploi
 de la préparation

6

Nombre maximale
 d’applications

7 jours

Intervalle entre
 applications

Dès croissance 
active des 

mauvaises herbes

Stade
d’application

5 mètres

Zone non traitée
aquatique


